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L A L O I 
h les délégués mineurs 

• dea articles 1 et 2 IUWO-
l de conci 1er Ida t»xtes votée. Oa 
t pas 4 s'eatsndre et oa maintient 

au paragraphe 3 de l'article x. 

astatation des blessures 
iragrephe impose au délégué mineur 

a des lieux où "* 
t «taulonné ta 

l a tfieyee *Ujstf. - La Sociale a des 
ta* ; elle na cousute pas A aha»*Mnar 
paie, I ceo» qui i iMHoi tt prendre 
I N I . 

L» citoyen Prrta appuie la proposition Cal-

toven Svrert. arolt on il aérait bon •rolt qui! ser 
•«r «Il fuit «ne 

t de toisccorler lea 
tr ... 
d'attendre que rai 
laa liélagiie* uiieea 
nrtm»H,tro.t<aV* 

Le rit >ve a M *• 
us* 

Oa va paner au vote, 
Une ch-uio tlisouaxion s engage enira («a 

iioven*„Bvre,rd «t Calvlaruac 1 qui le pre-

Le président intervient pt 
lime entre l u deux ad versai 
resau aussitôt écharjgeol un< 

30fr. Iet'100 kilog arômes, et en obligennt 
iioyen Bti'y. — Tout as étant parti- ainsi 1-e fabricante de ancre qui sont 

"*- ta lot de huit heurea p^ur lont rart p»rf*it'menl outillas a cet effet, 
i p u vouloir faire du re eux marnes la graine de betternva 
n'en ventent pas. né» s.a-re 4 I«<T conformation, 

d obtenir le travail de ter a des agriculteurs français, 
uvooe , M. la Président du Consa 1 a accueilli dans 

las me Heurs larmes la délégation a qui II a 
a d'examiner avec toute l'attention 
nié itenl, las faite intéreuaata lignalés 

_ i délégation. 
voto de i Kd heures du soir, In pr'M lu Nord et II 
lavons'délégation à laquelle e'etnlt i i i i M . Claeye, 

Auguste DsrrûLL>NÂ£9ftK. 
•ont la piu-| Apres o*U« déclaration, le cotktM du evn—| 
fTet. a pro- disait rédigea D U plainte et le ottoyee Gar- ! 
i betterave relte requis le commissaire «entrai d'arrêter 

Las citoyens Bn'Iy et Lsaiardin déclare 

laire uiiai.lérialle de M. Yves Guyot, qui 
lelese aux délégués le droit de descendra ' 

-iatlaiaoHpque.l-. banre. 
Le citoyen Calvignac i c* propos demande 

.•an vertu d» quel droit les Compagnie* fout 
»*eeosnpagu.jr lea déléguée par un porionoi 
* * • surveillant. Il leur conseille de refuser lea 

La citoyen Oadot croit que par représailles 
*ta Compagnies pourraient refuser le guide 
— * d il terait uule au délégué. 

a aasoytn Roaaaeleel partisan dn avalé) 
'^LaeWAgné pourrait être pria dana l« 

L—' nient s'il n'était 
ur vaillant. 

•dament Lamandin est ainsi conçu : 
i * diricanura im 

t qu'il ae présentera. 
•endettent est adopté i malna levéei. 

pa petit incident drolat que se produit ii 
laa citoyens Rondet at Calvi 

qni n'eniretiennent 4 m <udx eont me 
par le prétjdent de se voir séparé' 

•éalMsa las prochaines séances s'ils continuent 

s 11 faut bien que i 
lemeota, l'écris ea q 

»yaa tialvigm 
M d'excuse, le 

l caagrèa adopte ramendemaat suivant 
"4 par le citoyen Ma* m, de l'A veyron. 

t e rapport des délégués 
Vnrticle 3 est ainsi conçu ; 
laa t» arrêtions relevées par le dèté^ié d n 

raaaaai ée ses visites doivent être le jour même, 
aïSaa plu» tard le landamala. cooaiiraéea par lui 

-'"-- epéc'ai foirai par ,'e»ploilani « 
ma sur la earreau ée rsi [donation 

La eoafrréi de Gralssesiac a transforma 

««é rêtlgs i 

I«manda un scrutin 
été falsifié. 
«H lo suivant : 

Le citoyen Calvlgn ic 
public car hier le vota a 

Le résultat du scrutin 

( • a i r e . . 4e» 
Le Nord est battu par la Midi. 
La citoyen B « i y . — J'invlta la citoyen 

Calvignac à faire présenter 1s moti 
citoyen Jauréa qui est ao, 
applaudissements.) 

On continue lexamen d>e coaditloae d'élac 
(oral. La paragraphe 3 est ainsi conçu : 

a d'être loeerile sur 1< feuille da 
paye elT«etué« pour 'a clrcoiweripilon 
tôt* decoafoctiion dea éle >urs. 

La citoyen Lamandio fait remarquer qne 
lora dea dernières grèves les électeurs < 
vertu de cette elausa étalant en nombre i 

la plupart dea mineure n'ayant pas r 

i député. (Kins et 

m 
ne qui oeaaerue ta retraite lei oWagnea ml- 'millions ponr la Nor<L Oa peut consulter les ' l i v a ' à u n danger national Imminent i âélaaetnts francs qu» ('al détournés imen heaaaaaË 
Mmaafaaulaaaatsruilsajaawnt qne la loi staibi^ueenanUei «oattasat «M /éiooUon conjurer. 1! aât (ômw d'tpportw on raméde ' •B» £* *a aaol/al signé la passante aaaUts*Masf 
« w aaaja «xamiac«a aoit mo4M*i i dans a> paif fbal aa>i»*r. Sa lUtfrrajit la à une telle éventuamraaaafmdntant tedroit ^^^l*??!** •°oiiï*oL m 

En effet, aaas U dissuasion du bodgst j'ai Journée à trait heures, tons les oavrisrs « • d'entraTTul est actuellrm«it iasufrlaaat da. » " • » » - »• »* • • / • ^ nwrna . _ N 
proposa aa article raavoyé » la aommUiloa ront o 
da travail qui set favorable et dont je vais 
vous doaaar lecture : I 

La lai du MielulSM es) applicable A Ii loi s tir le monda, B _ _ 
les dsisguss Buasurs. la bonheur des gens 

Or, je le répéta, «et article aéra aaas doute ' N°M avona chanoe 
vnté avant les modiûcationa a la loi desdôld- h ,"t heures ponr lea : 
gaie. 

La oltoyea Oalrigino laaiste pour qne l'ar-
tiela additionnai du Congres de Uraisses^ue 
aoit maintenu. Adopté. 

L'instruotion des délégués 
La citoyen Cidot fait uns obser a'ion : 
A l'article 9 da la loi, dit-il, noue avons 

laissé patsar oatte phrase : « Pour -être délé
gué, il faut asvolr lira et écrire. » Doit-on s'en 
rapporter strictement i ose mots 1 

Aa Coasfil de Préfecture, noua avons en 
tendu le Commissaire du gouvernement pré-
t'ndre qu'il n'était pas nécessaire, pour être 
délégué* de savoir rédiger un rapport. 

Dana ces condition-, il suffirait d'apprendre 
un ouvrier 4 écrire quelquts phrases pour 

rentrer dsns les dispositions di la loi. 
Le citoyen >vrsrd. — Et l'Ingénieur ferait Le oltoyen B laly. — Dans no'rarégioD, 1 

la rapport. 
Le citoyen Oalviga«o. — Voua aa pouvez 

pas cependant exiger un examen dana la lot. 
La citoyen Baaly.—C'est un oai par'fci- Le citoyen Caivignac. — Ce sont lé 

lier, mais nous aa saurions être trop mi- p«tiie* questions au-dessus desquelles n 
gaants. Le citoyen MoMié nous disait juste- ' avona la devoir de noua élever. 
ment hier que dana la Nord les ouvriers aa ae | La citoyen Bas'y. — Nous na eommes 
sont pas sentis aaaaz capables pour défendre » un C-ingréa nolitlque. 

téréla et qolls ont dû La citoyen Oalv gna.o. —Je 

occuper voter la loi pour les mineori 
des autres eorpornt ons. 

La citoyen Cilvignso. — C'est "jn 
portion socialiste que )e fais. 

L« citoyen BjLsly. - - Naaa sommée n 
gréa corporatif pas autre chose. Nous n 
paa 4 noua occuper da politique. 

La citoyen Oaivign^e. — Pour les calmes 
da retraitesfVoua m* z étendu la loi 4 tout le 

i (et ni. 
npuie l'ariicle adlitionnel suivant qui 

eat a lopte : 
Toutefoia lorsque le trav il aurn été suspend 

ilitoni aatoriséaa par I: 

• de paye qui précô e i l u e ! • 

L'éligibilité 
cle6de la loi impose 

ponr é re Abgiblas dana une ci 
oir lire otécrtr', de n'uvt 
de condamnation pour infraction 
fiions, soil de ta présente loi, «oit de la 

loi da >l avril 1810 et du décret du 8 jaovii 
articles \[\ et 415 iCodo 

(iispo.<i(»ons fit la prétente loi, 
ment ainsi I l lusion aux lois de 1810,1813 

rliclea 41 i et 4U tu Coda péoal 

prisa 4 deux heures. 

La séance de l'après-midi 

jorjraalijtes qui poar la p'opirt s->nt «n dé 
" ai. 

Le secret du vote 
L'article 9 est adopte" jusqu'au dernier f 
gragraphe qui * at aiaai c >nçu : 
La vote a lieu, aoia peina de nullité, eous en' 

loppe d'un type uniforme déposas la Préfecture. 
PlusUurs déUgaée protestent contra la pré 

La citoyen Lasnandin propose l'article ad 

i enveloppe de leur bol' 

la aseaâe registre, an regard de ce,la d.s dé'ég 
Sa» la pr.ipoaillon do citoyen Paria, le 

* aa. remplacé par le mot devra. 

Lee rapports des contrôleurs 
A> paragraphe S dit : 

• 4e hors tournées, te* ingAnienr* des 
l senlrdlejrs da* rainai ù .i vent viser la 

a etreonitrlption. 
I d'ajouter cas mot! : 

"I rêgutre du délégué 
t Au rapport guil adresteau préfet. 

p eitoysn Calvifuc estime qu'tl ast laad-
b maDde,que la lapport 

a proposa d 
I Iraascrir 

I IaaaatrWeurs soit c i do délégué a 

J «Moyen Evrard appuie l'amendemen'. 
^•êg i snada ta loi aeiuele, las délegoéi 

> défend re
fais, 

t atra frappés de pi 
l l l leur aoit permis de 
.•©yen Bnsly. - Mais encore m 

t laadinlasibie que le préfet aoit 
• le délégué. Voua seriez préfet qat 
rsaospUrlei pas. 

Brrard. — Si noua étions pré-
varnona ce que noua aurions i 

i B'aty. — Vous aarlei da rndea 

• **ns Ut 4S Atfi 
1 du conlrAleur det ïnintt Caria 

,J ' •$ prononcer ."f?""' 
I ttw drléffut mlnewr. 

L'ËLECTORAT 
on d'internationalisme 

dama la eorps ateaiorai 

asaseau lw 'raaçass p a n praa-
a aalSas aaaraaart aoailaar piae 

i Ca'vlgnao. — reattaM qa'U eat 
aa ouvriers étrangers gariMeag 
latjaiaiu légai htar 'Vte. 
• aVary. — iaaaals pear aaa part 

seront déposées dana u 

.lot après il 

Adopté. 
L'article 10 stipulant tes peines 

passibles ceux qui par meuaces, 
'•>, auront influencé le vote, eat 
L'article il dU : 

dont sont 
violences, 

îpproivé. 

Panai 
auraient 

dans laquelli 

les quesli 

i préfet pris après e 
6 de l'iiigêuiear des mines, 

revendications è'rangérea 4 i'objel dei fone:ic 
ce délégué. 

LatUclell ast adopté. 
Laa articles l i 4 14 sont adoptés. 

La suspension du délégué 
L'article tô prévoit la cas de suspension 

de révocation. 
La Congréa da Ûraleeessac a changé cet 

anicie et la citoyen Basly a présenté à Ii 
Chambra le texte aalrant : 

Art. 1&. - Tout délégué ou délégué aappléan 
peut, pour nég.ifteaee grava ou abus dsaa l'exe. 
ciea de ses f<me i"na, être suspendu pendi ' 
•noU au plia, par arrêté ' 
a»«te suri vis m< ' 
délégué amenda. 

La révocation prévue dans le texte officiel 
trouve ainsi supprimée. 

La citoyen Ben*-net a'étonne que l'on 
puisse suepeudre uu d'iégué parcequ'll eau-

>ra politique avec les eamaradea. 
Laetoyen Basly.— Lea déléguée ne des

cendent pas a la foaae pour fumer des pipes 
" parler politique. 
Le citoyen Bengnet. — Pourquoi pas. Os 

peut parler politique en fumant M pipe ou 
i mâchant sa chique. 
La citoyen Lamandin. — Voua na devez 

paa faire de conférence à la taille. 
Le citoyen Baa'y. — Ici chacun s'emballe, 

a propose ceci, on propose cala, maie je 
due répète que je défendrai mon projet et 
ue vous lieir*z pard re : • Il a raison tout 
B même. » D'ailleurs comme l'a parfaitement 
it M. Waldeck Rousseau lee lois sont bou
es ou mauvaises suivant eju'on Tes applique 

da telle ou telle façon. 

L'indemnité des Délégués 
La loi dit : 
Le préfet Axe te minimum de l'Indemnité saw-

SMlle paar Isa eireoneariptioes semprsnsat aa plus 
tant Tlngt ouvrera. Dans las aatiee l'inoeassiié é 
aaenrdar aaa aéiétaée poar las vfs.tes BMaaaelles. 
raaavasaatairea aa pourra être iaférieare |aai prix 
de dix journée* de travail par mois. 

La coasrèe de Gralaaaaaac a apporté ona 
aotifleattoa qui eat aoaantss depuis «a an 4 
la eaaasbra at qui eat ainsi conçue : 

71 /ta# éoalemfnt le minimum de l'indemnité 
mentuelle peur te* ctrcontertptient comprenant 
aufttu cinq atntt ouvrit*t. 

Dans letêMU-ei au, rintemnitê à accorder 
au* tétéauét pour (a* vitUet mentuolle r'gle-
mtntomroê ne pourra ètrt inférieure au prix 
ée 24 heurei ée travail par moi*. 

an : Dant let autre» eat, 
team ea». 
adopté, 
i l'artiste 16 oa ajoute la paragraphe eu! 

Lai jcjaî éas eaiaéoytas par fa é «légué et par U 

Uaaas, a'ajsâÂeaï éeasna aa ils ont faitss ea aaaHU 
r é a l i s a i s aaas » aasaal éalears ératie 4 h re 
t ruete . t tes aaat • usai un É la méasa rssaaaM 
atasaaaaara at i •aanghi paaa raaaaalaaat te aaaap 

Uattare* sUany. - n eat atassabie qaa* 

i-mémes leurs intérêts 

avancée aooa a'aurlooe paa de délégués. 
Noua en avoua mâun qui rédigent leur 

rapporta an patois. 
Le citoyen Baugnet. — Un préfet doit eir 

polyglotte (expioaion de tire*). 

| 4 la face dana lee congrès internitioo' 
t La citoyen I «mendia fait remarquer qy'iJ 
| doit y avoir an malentendu. 

La citoyen Calvigino n* parle que dea 

i pasaé, dit la citoyen Lamend n, j'appuie la 
I proposition du o toyen Calvignac. 
I Oa pourrait ajouter 4 la fin du projet d " 
1 loi un article dlaant : a La présente loi 
applicable, etc. 

i Le citoyen Lamandin soulève une objection 
ensemble dV la loi a*u les amande- '* Pf00.0.* da

r
fllit*„Phfî-?.i Sa„Hfie 

menti que noua avona discutés et soorptéi 

L'ENSEMBLE DE LA LOI 
I N C I D E N T 

Le oltoyen Bialy, — Je vais mettre 

Lecomte ont pria suces iv. 

Contre les bouilleurs de crû 
La Ligue de Défente de la région du Nord 

contra les Bouilleur» de crû, noue adreaae la 

M. Lslné. président de la Ligna de Dé
fense de la région du Nord contre Te privilège 
des bojiMeurs de cru a coatinué aes démar
ches 4 Paris, dés vendredi dernier. Il avait 
demandé 4 M. Tnrpin de Rouan, vlce-prési-
d<at de l'Union des Syndicats du commerça 
en gros doi vins et spiritueux de France de 
vouloir bleu raccompagner. 

Sur l'initiative de notre président, on rap
prochement a'ast fait avec le préaident i 

oliègues du MHi pou 
BU m députés du Nord at du Pas-da-Ca 

les déléguée de notre ligua et da 

toyea Olvigoac. — J'adopte 1' 
ble sauf sur les points contrai ctoires. Je 

l'abstiendret, car je ne vaux pas prendre 
-, responsabilité de aaa contradictions. 
La citoyen Lamandin.—Je m'en rapporte 
iCougras. JJavais une proposition 4 d^o 
ir. Je l'ai tait. Mais je sais trô* uien que ' 

deux premiers articles sont contradlcioi< 
Le c toyen Oelv g-nic. — Quai était n< 

but: 
N'ous voulons rendra l'indépendance au 

délégué mineur et pour cela nous avona voté 
' cle 1er qu1 1 emploie pendant vingt-

quatra jours. En votant l'article 3 
montré que nons ne savions pas exactement 

que noue voulions. 

•ationi. Les compagnies trouveront facile 
m-in t de prétendues réparations urgentes. 

Le citoyen Calvlgano demande qu'au lieu 
de ce mots : - de la desceule d-ins lea puits 
à la remontre » ou diaa : « Y compris la •' 
cente et la montée ». 

La proposition Calvlgoac est mise 

Il y a contradiction at je 

La c t o y « Parla. — SI J'ai eppayé la pro 
position du citoyen Lamandin ce n'est pas 
urlout ponr assurer l'indépendance du délé* 
ué mais pour 
o l'ouvrier en 

viaitaa. 
Lee conditions dn travail chargent rapite-

davantage U sécurité ?!"• J" baHJ* 
gmentant le nombre dea aaVanaa fabaa 

Le citoyen Culvignsi 
n lie an* avant qu'il soil 
Article b. — I.a préaeotelc 

appliqué. 
(ipllaable at< 

i'àlandue Ue 1 

ment et tel endroit considéré aujourd'hui 
l'offrant aucun danger peut être, "'jitîi^'^'. 

quelques jours «près compromettra la' ie du \tt ouvriers 
ivnars. Quatre visites par mole. • ploitation minière, quel qui 
Le citoyen CilTgaae. — C'aai une discus- • La citoyen Cordiar. — Las cultivai' 

sion qu'on recommence. Je m'y oppose pour aussi. 
" ? " K 6 t i e d i m * f d e . u c l ô , l ? r e : • | , Le citoyen Oïlviguac. - Parfaitement; La citoyen Beugcat. — Le citoyen CaW 

tac nous accuse tauiours d'accaparer. 
La citoyen Calvignac— Qu'est-ce qne vou 

chantez-vous t (Brun». 
La citoyen Lamanala oro-pose de laisser las 

déléguée du Congrès d'il ntu-Ltètant, dont 
U s'est fait l'interprète, as concerter «ur 
question. 

La citoyen Bsaly. — Le eoeprèa d'Hén; 
Liétard n'a d'ailleurs donné a pereoone la 
mia^lon de soutenir 1 article qaa nous avom 
voté h er. 

La citoyen Oarvignsa. — (Avec emporta 
ment). — Je demande que ladiecusaim eott 
close. — Noua an avons pour an siècle (Tu
multe), 

La séanoe ast suspendue pour permettre 
ix délégués du Nord de senloodre sur la 

nécessité de maintenir ou de retirer l'article 

Elle eat reprisa au boni de vingt minutes. 
Le citoyen Cidot annonce que les déléguas, 
as par ce sentiment qu'il fallait avant tout 
préoccuper de la sécurité des ouvrera a 

décidé 4 l'unanimité de maintenir l'article 2 
fixant 4 quatre le nombre dea visites men-

lellea. 
Le citoyen Cord er demande qu'< 

4 l'article 1er et qu'on conserve le texte offi
ciel fixant 4 tixjourt la durée de la vente. 

Le citoyen Clvignac. — Je demanda que 
ns antre d seussioo on se prononce ponr 

l'article 1er ou l'article 'if U faut trancher la 
question. 

Le Confrraa décide de remettre en discus
sion l'ariicle 1er. 

Le citoyen Basly croit que tes partisans de 
l'amendement Lamandin ne sont inspirés que 
par nue question d'amour-propre. 

Le but des délégués eat de leur permettra 
de visiter plus souvent les ouvriers. Or l'ai 

11 iaui tenir compte aussi de la situation 
dans laquelle vous me mettez. 

J'ai rédigé on projet de loi rectificatif que 
lus avez en grande partie approuvé : Il est 

ble. 
Le citoyen Ctiviaoae, — Je demande que 

la discussion soit oTose et qne la séance soit 
suspendue pendant cinq minutes. On a fait 
valoir hier tous les arguments poaaibles. IL 

Ui plus qu*4 y revenir. 
citoyen Lamend n. — Je viens de m'en* 

tendre avec lea délégués du Congres d'Hénin-
Llétard qui, par un sentiment de confiance 
envers leur député, m'autorisent 4 retirer mon 
amendement. C'eat ce qne je faii 

LU M DE 
proposltio aborde l'exama. 

de loi dea hn t heures de travail, 
L'article 1er est ainsi conçu : 
La duras de la joarnée d'oavrler dans Tas tra,-
mx souterraine ne poarra, veuf le «ta dp répara
i s urgente* peur laséaiKltédaa oavrfei*, exaè-
ir huit heures, de la descente dans b) puais 4 la 

remonte. 
l a citoyen M*a ira demande qne les on* 

vriers des carrières 4 del ouvert jouieeent de 
la même loi. 

Le citoyen Oalvignto propose qne tous l's 
ouvriers a quelque pro'eeaion qu'Ile appar
tiennent bénéficie rit de la loi de huit heures. 

Le citoyen Batly montre que lee compa
gnies font toue leura eflorta pour lalreer oa 
grand nombre d'ouvriers inoccupés afin d'ia-
floeaeer osa» qui travatllaatan leur montrant 

M boa aoenere da mineure sont prêta 4 
vadre laa beoegUtta qu ils quittèrent. 
La ptoeraetloa a augmenté daaa de gren-

aaa piupaftk>aa, et ospaajdaat la aotabre dea 
aavriars employée sdlnstun*. 

•a» km M milHons da «aanaai « u produit 
ea Fraaaa 1 iadaatrle beftllreta, il y sa a 15 

les Compagnies recréant de véritables 
ges. 

L'article 5 eat voté ainsi que l'ensemble de 
la loi. 

La aéaace eat levée 4 5 b. 40 et renvoyée ù 
demain, 9 heures. 

NOS AGRICULTEURS 
et Producteurs de graines do 

betteraves du Nord 
A P A R I S 

Ainsi que nous l'annoncions dans notre 
dernier numéro, M. Vel-Durano", préfât du 
Nord, accompagné de MM. Géry-Xegrand, 
Trystram, Maxime Lecomte, sénateurs et 
Em le Dubois, député, s présenté hier jeudi, 
21 mars, 4 4 heures du soir, 4 M. Ribot, pré
sident du Conseil, ministre des finances, la 
délégat on des Agriculteurs et producteurs 
de graines de betteraves, composée de MM. 
Frrlfnand Laurent, Mouchez et Paul Lepeu-
pla, vice-présidents de la Société des Agricul
teurs du Nord.Eloir.préaident du Syndicat des 
producteurs•iegra nesdebetteraves le Franc 

du mérite agricole ; Den 
Coutlches; Arnould Lemaire, 

maire de Nomaln ; Bultean, agriculteur, 
liùrfs. 

vice-président du syn l: . . Trazé de Seclln, 
Martin d'Auchy, etc. M. Des Rotonrs, député. 
Indisposé, s'état excusé par une lettre dans 
laquelle il appuyait les justes réclamations 
de la délégation. 

Après la présentation & M. le président du 
Conseil des membres de la délégation par 
" . l a Préfet du Nord, M. Emile Oubo's a 
..posé le but de la démarche ; ses paroles 
peuvent se résumer ainsi : 

Dans ces derniers temps, tons les pays 
d Europe producteurs 4a sucre, se sont émoi 
du projet du gouvernement allemand d'établir 
de nouvelles primes considérables 4 la sortie 
daa sucres, en vue d'assurer le monopole de 
It livraison de ce produit sur les divers msr-
chés. Les fabricant* de sucre français ne sont 
empressés de saisir de la qies'lon le gouver
nement, et le Consolides M nlstres a décidé 
que, dans le cas où l'Allemagne donnerait 
suite à son projet de nouvel as primes de 
sortie, Il s râit proposé au parlement un sup
plément de taxe a l'entrée, suffisant pour 
maintenir la situation actuelle et conserver 
au moins le marché sucrier français 4 la pro. 
ductioninllgéne. 

L°s fabrica ta de sucres français ont ainsi 
obtenu nne légitime satiifactlon, maie Us ni 
•e sont pas préoccupée, d'une éventualité 
latente, non moins redoutable, et qui pour
rait mettre avec la pins grande facilité possi
ble, la consommation aoertère français* 4 la 
merci de l'empire allemand,quand ce dernisr 
la voudra. 

Dans le courant da l'année lft!ï3, II eat en
tra en France, 26,r>77,HM6 kilogrammes de 
graines de betteraves étrangèrea , dont 
5 580.047 kilogrammea venant d'Allemagne 
(eh lire officiel définitif), c*eel-4-dire, nlus des 
trois quarts des graines ensemencées ponr les 
besoins de la sucrerie française. 

En IftH. la production m graine française 
a encore diminué. Laa cultivateurs produc-
tears, eécouragée, sa volant forcée d'abandon
ner la partie Voil4 une industrie qui dispa
raît et 4 bref délai, la France tribotsireexjla-
siremeet de l'étranger, ion seulement pour 
laa gntnei da betteraves mais aussi, par 
vote de conséquence, poar Isa ancres aécae-
aalree A aa enasasnmat'oo, «a cas de gaerre, 
oa J'aecaperetneBt par laa paya producteurs 
étrangers et non paa pont uaa campagne 
peut-etrs, malt an notas ponr trota années, 
lapa de tassas inaatpeo)stbh po-
lioa da nette graine. 

i pour ta produe-

|.lU« 
lais 
l'Union. 

Los grandes lignes d'une entente ont été 
étudiées et tracées d un oommun accord. Et 
vo-ci ce que nous pouvons porter à h 
ca'fteanre d<a intéressée : 

Unaccoriest intervenu entn le groupe 
viiicole, le groupe agricole, les député- du 
Nord et le rapporteur général des boissr 
M. Salis. La Revue Vin<cole,sous la slgnati 
de M. Taquet ajoute : 

Lea groupes vitlcolei du Mil! et de l'Est 
(•'e dernier est pir excellence le proupes de<~ 
bouilleurs de c i l ) , ont accepté la « rôglemen 
talion » sévère de la production de l'alcool & 
la propriété et l'élévation dos droite sur l'al
cool à I») francs. 

Cette, décision comporte l'accord antre le 
Midi, l'Ef-t et ie Nord sur un programme uni' 
que ratirlé par tous. 

La réglementation a ce défaut de laisser au 
moim 10 litres d'alcool pur aux bouilleurs de 
cnl pour consommation de famille, il n'en 
faut pas davantage pour ouvrir la porte 4 la 
fraude. 

Néanmoins l'acceptation par le groupe vi-
ticole de l'Est (lises par les bailleurs décru) 
de la réglementation du privilège indique 
aérez qu'ils snteot la sol manquer sous leurs 
pas. 

Au lieu n'un privilège sani limites, MM. 
les bou Heurs de crû se cjotenteiaient main
tenant de dit litres. 

Peul-étre même ne les obtiendront-!! pas. 
t que jaui'UKiM conséquence 

NOS REPRESENTANTS 
Votes de nos députés sur l'adoption do 

budget. 
Oui volé contre : MM. Basly, Dafontaine, 

Guesde, Limendio elLernire. 
Se sost abstenus : MM. Adam, Gochtn, Le 

Gavrian. Loyer, de Monta'embert, Plichon, 
des Rotonrs, Ta lllandfer. 

Absents par congé : MM. Boudenoot, Jon-
nart. Pferre Legrand, 

Les autres ont voté pour. 

Chronique locale 
ROUBAIX 

La HH-Oàrêrm 
Roubaix ne sera pas en retard sur sa vol* j 

aine la v lie de Tourcoing. 
11 est bon de dire que d'un coté nomme da 

l'autre tout est pour le m'ma but, pour la 
bienfaisants Bouchée de Pain. 

Roubaix aura sa cavalcade, sas crnr\ sea 
musiciens, sas chanteurs et principalement 

Cette grande manifesta b o e>t due >\ lTni-

donnerooa l'itinéraire dit 

L'Œuvre dû U Bouchée do pain 
Dons r^çua ; Un anonyme eu reconnais

sance des services rendus par l'oeuvre aux • 
déshérités pendant ce long et rigoureux ht- > 

" 400 tt. — Qaéle faite après romance, / 

Affaires Militaires 
Voici h lis'e des SOUK-officiers de notre ré

gion par ordre de mérite, admis 4 l'Ecole 
milita re d'Infanterie 4 la suite du concours 
d9 1895: 

43, Perrier, sergent au 127-; 4i>, Bsllleoi, 
sergent au 1er régiment ; W. Balédant, ier 
Hent-major au 16' baUillon de chasseurs ; 67, 

, sergent-major au 8* régiment; 79, 

110-; ! « , See, sergent nu 1?7'; 186, François 
eergent au 110'; 101 BitMlle, sergent au 1er; 
#*), Pillon, sergent au 127'; 293, Raoul de 
Rudevsl, aergentaullO; 300, Prévost, ser
gent-fourrier au 43 ; 386, Froment, sergent 

43'; 3Î7, Gâté, sergent-major 110' Le 
nombre des candidate reçus eât'de 340. 

Nomination. — M. Soulflet, eous-offlcler, 

affecté au 43' régiment. 

L'arreststioa ds D.-tollenaere a 
imme nous le lisions hier, uneémoti 

sidérable 4 Roubiix. L'inculpé a été conduit 
4 Lille jeudi dans la matinée. 

Voici dam quelles conditions s'est produit 
le détournaient : vers la Gn de décembro, 

de qu'nzs cents francs fut confiée 
4 Detollenaere pour l'achat de trois obllga 
lions Je 500 francs l'une. 

Detollenaere na remit pas tout de suite lea 
obligations, et pour cause, il chercha des 

Kcuaes disant que la banqns 4 laquelle 1' 
était adressé le faisait attendre. . 
La Comité trouva lachose anormale,«-t nne 

enquête fit ouverte, de laquelle il résultât 
que le tecrétafra n'était jamais allé au Cré
dit Lyonnais déposer srs fonda contre des 
obligations. 

pçona furent conçus mais personne 
de dit rien, et le secrétaire continuait 4 ton-

ir.dans le Travailleur, contre Isa veados. 
Poirtant, vers la fin de janvier, Detolle-
iere fut sommé d'avoir 4 remettre l'argent 
i les obligations. Il n'en fit rlan. 
Dans cet intervalle le renouvellement dn 

comité eut Heu et i> tilenaere fat forcé 
d'établir seacompt' 

Devant saa explications embroullléee le 
nouveau comité composé en grande partie 
des anciens membres, te livra 4 une enquête 

doute ne fui possible. Dstollenaers 
avait détourné une somme de 1811 francs se 
décomposant ainsi '. 1500 franca appartenant 

yndicat de l'industrie textile et311 franca 
qu'il avait touchés aur un titre en son nom et 
appartenant également audit syndicat. 

Mardi soir, Delollenaere convoqué et con
vaincu de détournemanta déclarait qa'U ne 
poova t rembourser totalement ayant déjé 
donné, pourtant, deux cents francs Ceet 
alore qu'U algaa la déclaration suivante : 

joeeigae, Aagatte Datotlaaaave. aa eesee-
talfe «a svMteat .leatille de Aeasaia at aaviraae. 
dealer* avoir reçu ae U eomnataeioa aaa nnances 
saaiassii des eHayaaa L. L... et;D... keeeesse ée 
IsblSeMtrr.peaTaahat as trais ebUaatloaa ae 

Fanfare du Centre 
La Fanfare du Centra vient de changer de df- 4 

reauur. A U suite du ilp ri de M. Ctiarles bee- • 
queville, Is commission * proposé & U. Albert' 
Duhamel, qui a accepté, la direction de celte ao- i 
elélé. 

Les aptitudes et les eonnahainces mus cales de 
son chef, ainsi quason temoèrammant artistique 'j 
donnent lieu d'espérer que la Fanfare du CeMre-jj 

era 4 grands pas dans la voie du progrés oA j 
t déjà aarieassmarit envase. 
lommission de ceits aoc «A pour l'année lMg . 

. U, Oseir Ufab-
„ e Sealbert, I ons 

Uaraia. — Porle-drapeai), M. 

Qaénix. — Trèsor.er, SI. Tli. Uibrulle • 
taire-adjoint, M. Alphonsa Deldalle. -
aairea, MM i ouia Levé «le. l,oi a Benq 
Polderm^o. Use or lieapel et Cvrile V 
waghe. 

— La eommùson informe Us sociétaire 
répétitions sefaront dorénavant loua lea * 

- Les sociétaires qui dpi-1' 
monde. 

Clubdes Meli-l 
lot pirticlperà la «onie ds U Mi-Caremi, se'nr 

priés de se Irouvtrau local, boulevard (Jarahet'a, J 
vendredi to,r, d 8 heures et demie. Ordre du jour : 

Un tir aux pigeons 
régionale des t 

1* Poule handicap, à S b*urea; S' po-i'e à • 
lètrea ; 3 * contours hindicp. 1er prix : un «bien 
'art et 25 Of) des entrées ; 2", unT objet d'art er1 

iOûrO des étirées ; 3e. 10 0(0 des eatrées. 
Poule i i t mètres ; poule handieav ; pâole â tt j 

mètres ; poule h«ndicap ; poule au doublé. L'en-: 
trie des apeetaleurs est de un frano. 

HUILES OU CONGO 
Les Huilée végHaleset parfumées du On go, 

les seules qui sont antipelliculaires, constU1 

tuent le plus énergique fortifiant qu'on 
connaisse pour lea cheveux. Exiger ie non 

FlNttgnplùe artisliijoe Vicier BlUM 
1», OBANDIS &UB. H0UBA1X 

TOURCOING 
Adjudication des travaux du clocher^ 

de Saint-Christophe 
é'é procédé hier après-midi 4 1 aaVaaaW 

de-Ville, sous la présidencede H. Victor Hae-
sebroucq, maire, assisté de MM. Ducoolom-, 
hier at Lemaire. conseillers municipaux, ett 

présence de M, Bulté, chef de bureau dinJ 
secrétariat, 4 l'adjudication sur soumission; 
cacliulèe, des travaux du reataaration et <le 
surélévation du clocher de Saint-Ghrieto*. 
pbe. 

Le devis s'élève i 121.800 franco 53; cau
tionnement 4 fournir 1.150 fr. 

Une foula considérable n'était donné rr-n». 
'z-vooa4 I Hôtel de Ville pour assister à 

I adjudication, auast la salle des mariagea' 
'est-elle trouvée trop patte pour la circons

tance. 
Deux soumissionnaires se sont présentés M 

MM. Morin, de Paris, et Augustin Masqua-1 

lier fils, de Tourcoing. 
Dés l'onvarture de le séance, M. Masque-J 

lier fit observer que M. Morin avait o 
se munir de sa feuille de patente et q 
ces conditions il ne pouvait être adrr 
mtaslonner, attendu que le cahier t" 
[es mentionne cette pièce comme étant une 
e certes 4 fournir. 
M. le maire déclara qu'il fallait saisie/ 

le bureau de la question et fit évacuer >a< 
salle. 

Après trois quarts d'heure de délibération, 
la séance fut repiise. M. le Matra déclara M. 
Morin admis a aoum ssionner, bien quai 
l'étant pas, par suite d un oubli Involontaire \ 
n possession de sa patente; il ne pouvait, 
four oa fait être écarté, cir les nombreux, et: 

importants travaux qu'il avait entrepris par
laient suffisamment ponr ' 

ait omis da'j 
etquerlanai 
dmls à eou-j 

tend Tm% 

M. le maire répondit qaa c'était ehoae Mit 
(alla. 

Lea aoiimiaalona faraot alora ,ooTartaa at j 
.lga>daal w>ola»a par M. Msafuallar a'aatV 
taooTé olol par la raaollat nrtrae da 1 adjudl-

Mort» a n l l lait ao rabaii da 8 0p. 
" laal'pr onl arait conaarrU 

«ta d<ofar* adiodicaUlra. : 
aavtanaiaMmaata ont «claMa la «alla, 

joint t Siaarlaaa : V*ra Toorooln. 

La Catilotd» d» Bienttmnct 
Votol qoal aara l'itlnacaire saa paraauraai 

la joai àa la MI-Oar««a, U C a n t a J . daJ 
WaafaUauaoaaaniaaa u p u a i da I UiwrH 
dn PrftaV 1-f t doat l'uUUatm a «a*! 
pria* par h aoaHUVdaa ManiotituêU, kMar>> 

"pà^t'«al» lHu ralrlajajttjWMj>.*<«W 


